
FICHE DE CARACTERISATION DE LA FORMATION 
MASTER EN ORTHODONTIE 

 
 
Etablissement porteur du dossier: Université Libanaise 

– Faculté des Sciences Médicales : Décret 1118, 12 Octobre 1983 
 

– Nom de l’établissement: Faculté de Médecine Dentaire/ Décret 427, 6 Avril 
1999 
 

– Composante, faculté ou département concerné : Département 

d’Orthodontie et Orthopédie Dento-Faciale  

 
– Année de création et contexte:  

La Faculté de Médecine Dentaire (FMD) de l’Université Libanaise est un 
établissement d'enseignement supérieur public. A ses débuts en 1983, la FMD faisait 
partie intégrante de la Faculté des Sciences Médicales. Le décret-loi a permis en 1996 
d’unifier les deux sections 1 et 2 pour devenir en 1999, une faculté autonome par 
décret ministériel n° 427 le 06 / 4 / 1999. 
 

– Statut juridique: Université Publique 

– Lieu(x) où l’établissement est implanté: Beyrouth 

Campus : Rafic Hariri ; Ville(s) : Hadat ; Pays: Liban 

- Organigramme  
Les organigrammes sont disponibles en Annexe 

 
Nom du programme:  

– Filière spécialisée ou spécialité: Master en Orthodontie  

– Année de création et contexte:  
En 1994, la Faculté de Médecine Dentaire a lancé les Diplômes Universitaires 
(DU) dont le DU d’Orthodontie. Ce diplôme était reconnu comme un diplôme 
de spécialité par l'Ordre des Dentistes au Liban et dans les facultés libanaises. 
Cependant en 2016, l’Université Libanaise a adopté le système LMD 
(License, Master, Doctorat) : les DU ont été remplacés par les Masters afin 
d’introduire le système de crédits et de modules dans l’enseignement supérieur 
et de faciliter l’insertion professionnelle des résidents notamment dans les 
pays arabes. Le Master a été  créé par Décret No : 2536 le 18/7/2016. 

– Lieu(x) où la formation est dispensée : Campus Rafic Hariri 

– Etablissement(s): Faculté de Médecine Dentaire (FMD) 

– Ville(s): Hadat- Beyrouth  

 



Responsable (s) du programme:  

– Nom, prénoms: 

 Fidel NABBOUT : Chef de département 

 Mona GHOUSSOUB : Coordinateur du Master 

– Corps et grade:  

 Fidel Nabbout : Professeur associé 

 Mona GHOUSSOUB : Chargée  de Cours 

– Disciplines principales enseignées: 	  

La Faculté De Médecine Dentaire (FMD) offre un programme d'enseignement 
avancé en orthodontie	   dont le but est de former des spécialistes cliniquement 
experts, qui possèdent une vision universitaire approfondie de l'orthodontie.  
La majeure partie du programme concerne l'encadrement clinique et pratique. 
L'enseignement englobe différents concepts en orthodontie : Tweed-Merrifield, 
Edgewise ; biomécanique ; céphalométrie en Orthodontie, mécanique moderne 
utilisant les micro-implants, différentes techniques en Orthodontie. Le but de cette 
approche est de faire découvrir au résident d'orthodontie les avantages des 
différentes philosophies de traitement et de développer ses compétences dans 
l'application clinique de ces principes.  

 

- Résultats des évaluations/accréditations antérieures:  

      Première accréditation pour le Master d’Orthodontie pilotée par l’HCERES 

 
 

- Moyens humains et matériels mis à disposition de la formation: 

Corps Enseignant:  

• 2017-2018: 8 enseignants (1 temps plein et 7 temps partiel): 3 Professeurs 
assistant, 5 chargés de cours.  

• 2018-2019: 8 enseignants. (1 temps plein et 7 temps partiel): 3 
Professeurs assistant, 5 chargés de cours.  

• 2019-2020: 8 enseignants (1 temps plein et 7 temps partiel): 3  
Professeurs assistant, 5 chargés de cours.  

• 2020-2021: 11 enseignants (1 temps plein et 10 temps partiel). 1 
Professeur associé, 6 Professeurs assistant, 4 chargés de cours.  
 

- Personnel:  
Pas de personnel directement affilié au Master. 

 
 

- Ressources numériques dédiées au pilotage et au suivi, à l’enseignement, à 
la documentation et à la communication interne/externe 



 
• Le pilotage administratif du programme académique est assuré par deux 

programmes SISOL et Banner qui sont dédiés au suivi académique des 
résidents. 

•  La CFAO dentaire ou CAD-CAM (conception associée par ordinateur et 
fabrication assistée par ordinateur) permet d’améliorer la conception ainsi que 
la réalisation des appareillages en Orthodontie. 

• L’utilisation du logiciel DENTROOPER facilite le stockage et l’archivage des 
dossiers des patients ainsi que la communication interdépartementale.  

• Présence d’ordinateurs dans les bureaux des enseignants et des employés 
•  Réseau Internet pour la communication.  

 
- Salles et équipement technologique: 

• 2 salles de cours exclusives au Master d’Orthodontie. 
• Toutes les salles sont équipées d'un projecteur, un tableau avec des crayons, 

des chaises pour plus d'étudiants que le besoin du Master. 
 2 salles de travaux pratiques exclusives au Master d’Orthodontie équipées de 
paillasse avec BAC à typodont et des négatoscopes. 

• 9 Fauteuils dentaires exclusifs au  Master 
• Un centre de recherche (mis à la disposition de toute la Faculté) 

 
- Effectifs étudiants et leur typologie sur les 4 dernières année. 

 
- Répartition des étudiants par année:  
 
Tous les résidents du Master d’Orthodontie sont des dentistes. Ils sont issus des 
différentes universités locales notamment l'Université Libanaise ou bien des 
universités privées du pays. Les résidents viennent de toutes les régions du pays, 
la majorité se déplacent tous les jours de leur lieu de résidence vers la Faculté; peu 
vivent au Campus dans les logements des étudiants. Le nombre total des résidents 
répartis sur les cinq dernières années est de 16. Ils sont répartis comme suit: 
 

Date 1ère Année 2ème Année 3ème Année Total 

2016-2017 0 H 4 F 2 H 0 F 0 H 0 F 6 

2017-2018 2 H (1 +1)F 0 H 3 F 2 H 0 F 9 

2018-2019 1 H (3 +1) F 2 H 1 F 0 H 3 F 11 

2019-2020 0 H (3 +1) F 1 H 3 F 2 H 1 F 11 

2020-2021 0 H 0 F 0 H 4 F 1 H 3 F 8 

 



L'enseignement étant gratuit pour tous les dentistes Libanais, il n'y a donc pas de 
boursiers. Nous n'avons pas d'étudiants étrangers depuis 2017.  
A cause de la pandémie, les résidents n’ont pas pu réaliser les requis cliniques, la 
Faculté a décidé de ne pas prendre de nouveaux résidents de Master pour l’année 
académique 2020-2021 

 
- Système qualité mis en place: 

 
En 2021, un comité d’assurance qualité a été créé au niveau de la faculté. Son 
rôle est d’évaluer le système administratif, les programmes académiques, les 
pratiques cliniques, l’enseignement et l’intégration professionnelle des diplômés 
au niveau du marché de travail. Ces évaluations ont intéressé les ressources 
humaines académiques et administratives, les étudiants et les diplômés. Pour se 
faire : 
1. Le comité de qualité a mis en place des questionnaires de satisfactions pour 

les enseignants, les étudiants, les résidents, les employés et les diplômés. 
Questionnaires dans le but d’avoir un “feedback” de la qualité 
d’enseignement, des programmes académiques, etc.  par les résidents. 

2. Suite aux résultats des questionnaires, le comité de qualité a établi un plan 
d’amélioration de la qualité et émis des actions correctives. 

3. Les feedbacks des résidents diplômés du Master d’Orthodontie sont 
également pris en considération par le coordinateur du Master et le conseil de 
département en vue d’améliorer le programme académique et d’assurer leur 
intégration au niveau du marché local et international. 

4. En outre, l’organigramme a été réactualisé, les profils de poste ont été mis à 
jour et  les politiques et procédures ont été rédigées pour les départements 
académiques et administratifs.  

5. La mise à jour des programmes se fait: 
5.1. Selon la loi, le Conseil du Département se réunit pour décider des 

modifications nécessaires des programmes théoriques, cliniques et 
travaux dirigés selon les résultats issus des enquêtes de satisfactions.  

5.2. Le Conseil de département discute de tout ce qui est en rapport avec le 
corps enseignant, la méthodologie d’enseignement, le cursus et les 
évaluations. Les modifications proposées ne seront considérées requises 
qu’après accord du Conseil de la Faculté et par la suite l’accord du 
Conseil de l’Université Libanaise. 

5.3. Les programmes académiques sont mis à jour chaque année. 
5.4. Les enseignants qui vont à la retraite, préparent leurs remplaçants avant 

de quitter. 
 
 


